
Une entreprise peut-elle prévoir des horaires différents selon les
services ?

Réponse courte

Une entreprise luxembourgeoise peut prévoir des horaires différenciés selon les services, à condition de fonder

cette différenciation sur des critères objectifs (nature de l'activité, contraintes opérationnelles, continuité du service,

sécurité) et de respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination. Toute modification

substantielle de l'horaire individuel d'un salarié nécessite son accord, sauf disposition contractuelle ou

conventionnelle contraire.

La décision d'instaurer des horaires différenciés doit être formalisée par écrit, communiquée individuellement aux

salariés, affichée dans l'entreprise et, en cas de modification de l'horaire collectif, soumise à la consultation de la

délégation du personnel (à partir de 15 salariés) et transmise à l'Inspection du travail et des mines. Un délai de

prévenance raisonnable, généralement de sept jours, doit être respecté.

Définition

La différenciation des horaires de travail selon les services désigne la possibilité, pour une entreprise, de fixer

des plages horaires ou des régimes de travail distincts pour plusieurs unités, départements ou équipes. Cette

organisation peut concerner aussi bien les horaires fixes que variables, ainsi que la répartition hebdomadaire ou

journalière du temps de travail.

Cette pratique relève du pouvoir d'organisation de l'employeur, sous réserve du respect des dispositions

légales, conventionnelles et des principes d'égalité de traitement et de non-discrimination. Elle doit s'inscrire

dans le cadre du Code du travail luxembourgeois et des accords collectifs applicables.

Questions fréquentes

Comment prévenir les contentieux liés aux horaires différenciés ?

Il est recommandé d'anticiper les impacts sur la santé, la sécurité et la conciliation vie professionnelle/vie privée, et de vérifier la
compatibilité avec les conventions collectives ou accords d'entreprise applicables. La traçabilité des décisions sécurise l'employeur en
cas de contrôle.

Quel délai de prévenance pour modifier les horaires ?

Un délai de prévenance raisonnable, généralement de 7 jours, doit être respecté. Toute modification substantielle de l'horaire individuel
d'un salarié nécessite son accord, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle contraire prévoyant une clause de flexibilité expresse.

Quel formalisme pour instaurer des horaires différenciés ?

La décision doit être formalisée par écrit, communiquée individuellement aux salariés, affichée dans l'entreprise et soumise à la
consultation de la délégation du personnel à partir de 15 salariés. La modification de l'horaire collectif doit être transmise à l'ITM.
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Quelles précautions pour les salariés protégés ?

Une attention particulière doit être portée aux salariés à temps partiel (articles L. 123-1 et suivants), aux jeunes travailleurs (articles L.
344-1 et suivants) et aux femmes enceintes. Toute mesure doit être encadrée par un suivi humain et documentation rigoureuse pour
garantir la sécurité juridique.

Quels critères objectifs permettent la différenciation ?

La nature de l'activité, les contraintes opérationnelles, la continuité du service et la sécurité constituent les critères objectifs admis. La
justification écrite et la traçabilité des décisions sont essentielles pour démontrer leur objectivité en cas de contrôle ITM ou de
contestation.

Une entreprise peut-elle prévoir des horaires différents selon les services au Luxembourg ?

Oui, à condition de fonder cette différenciation sur des critères objectifs (nature de l'activité, contraintes opérationnelles, continuité du
service, sécurité) et de respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus aux articles L. 241-1 et L. 251-1 du
Code du travail.

Conditions d’exercice

La différenciation doit reposer sur des critères objectifs et vérifiables :

Condition Exigence

Critères objectifs Activité, contraintes, continuité, sécurité

Égalité de traitement Application uniforme entre salariés comparables

Non-discrimination Pas de critère prohibé (sexe, âge, origine)

Modification individuelle Accord du salarié sauf clause contractuelle

Salariés protégés Femmes enceintes, jeunes, temps partiel

Conventions collectives Respect des dispositions applicables

Modalités pratiques

La mise en place d'horaires différenciés obéit à un formalisme précis :

Étape Obligation

Décision écrite Horaires précis pour chaque service

Communication individuelle À chaque salarié concerné

Affichage Dans les locaux de l'entreprise

Consultation délégation Obligatoire à partir de 15 salariés

Transmission ITM Horaire collectif modifié

Délai de prévenance Sept jours (sauf exception)
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les motifs objectifs justifiant la différenciation des horaires afin de prévenir

tout litige ou contrôle. L'information des salariés et de la délégation du personnel doit être transparente et

documentée.

L'employeur doit anticiper les impacts sur la santé, la sécurité et la conciliation vie professionnelle/vie privée,

notamment en cas d'horaires atypiques. Il convient de vérifier la compatibilité des horaires différenciés avec les

conventions collectives ou accords d'entreprise applicables. Une attention particulière doit être portée aux salariés

protégés, et toute mesure doit être encadrée par un suivi humain et une documentation rigoureuse pour garantir la

sécurité juridique et l'égalité de traitement.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.211-1 à L.211-17 Durée et organisation du temps de travail

Article L.211-7 POT et affichage de l'horaire collectif

Article L.251-1 Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.414-3 §1 point 10 Consultation de la délégation sur les questions de temps de travail

Articles L.123-1 et suivants Protection des salariés à temps partiel

Articles L.344-1 et suivants Protection des jeunes travailleurs

La justification écrite et la traçabilité des décisions relatives à la différenciation des horaires sont essentielles pour démontrer leur

objectivité et leur conformité en cas de contrôle de l'ITM ou de contestation par un salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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